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Ouverture de la mairie

Le secrétariat de mairie est ouvert les matins du
mardi au samedi de 9h15 à 12h.
ainsi que le mardi et le vendredi

de 14h à 17h

Tél. 04 70 47 21 14 mairie@noyantdallier.fr
site web : www.noyantdalllier.fr

Retrouvez Noyant d’Allier sur Facebook !

respectant les contraintes sanitaires. Bravo à eux et
continuons de les soutenir en 2022 par notre présence
à leurs manifestations.

Je félicite aussi nos commerçants et artisans qui ont su
s’adapter aux différentes étapes des confinements. Les
Noyantais les ont soutenus en participant massivement
lors de leurs différentes opérations commerciales.

Je tiens à remercier tous les bénévoles qui ont participé
aux décorations de fin d’année pour illuminer et rendre
festif notre village pour les fêtes.

Au vu des préconisations gouvernementales, c’est
avec regret que je préfère suspendre les vœux de la

municipalité pour la seconde année consécutive.

Au nom de la municipalité, je vous présente mes
meilleurs vœux de santé, de solidarité, d’espoir,
de perspective de vie plus joyeuse et plus
sereine pour l’année 2022. Je vous souhaite de
belles fêtes de Noël et de Nouvel An.

Votre Maire
Yves PETIOT

Chères Noyantaises,
chers Noyantais,

En décembre 2020 j’écrivais mes vœux en
espérant une meilleure année 2021 et en souhaitant
tourner le dos au Covid19. Aujourd’hui, en écrivant ces
mots, j’ai l’impression d’en être au même point. Avec
cette cinquième vague, nous devons redoubler de
vigilance. Nous savons que la vaccination n’empêche
pas d’être positif, voire être malade en atténuant
toutefois les effets les plus graves de cette maladie.
Aussi je vous invite à continuer à vous protéger tout en
poursuivant vos activités afin d’éviter l’isolement et
pour continuer à vivre le mieux possible avec ce virus
qui nous menace dans la durée.

Je voudrais avoir une pensée pour tous ceux qui nous
ont quittés en 2021. Je souhaite un prompt
rétablissement à nos proches touchés par des
problèmes de santé.

Les travaux de la salle des fêtes se terminent
et ceux de l’épicerie ont commencé fin
novembre. Nous pouvons espérer une
ouverture début mai 2022.

Je souhaite rendre hommage à nos
associations et tous leurs membres
qui ont maintenu en partie leurs
activités en 2021 tout en

ED
ITO
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GAZET T E
Bulletin trimestriel de la mairie de Noyant



Salle des fêtes
Les travaux intérieurs sont terminés et
les abords ont été remis en état. Les
élus membres de la commission
travaux ont bénéficié courant
novembre d’une formation à
l’utilisation des nouveaux équipements
de la cuisine. Ils participeront
prochainement à une demi-journée
de formation à l’utilisation du
nouveau matériel sono et vidéo. La
salle est désormais disponible à la
location au public. Les personnes
intéressées sont invitées à se
renseigner en mairie pour les
disponibilités 2022 et les tarifs.

Entrée de bourg - divers
L’entreprise COLAS a procédé à
divers travaux sur notre commune
courant novembre :
- Ainsi des barrières empêchant le
stationnement des véhicules sur le
trottoir ont été installées devant la
salle des fêtes. Elles permettront de
sécuriser les déplacements des
piétons notamment les jours de

manifestations importantes autour de
la salle (Trail des Côtes Matras,
brocante...).
- Des barrières du même modèle ont
été installées devant le bâtiment de la
mine en lieu et place des potelets bois
qui avaient subi les outrages du
temps. Le site minier de notre
commune très fréquenté en été se
trouve ainsi mis en valeur.
- Divers éléments de mobiliers urbains
dégradés ont été remplacés et des
aménagements destinés à protéger,
ou encore faciliter l’entretien par le
personnel communal, ont été réalisés
dans divers lieux de la commune
(Stèle de Villars, stèle en mémoire de
l’Indochine...)

Épicerie :
Les travaux de notre future épicerie
ont débuté le 25 novembre 2021. Ils
se poursuivront tout au long de l’hiver
pour une ouverture prévue en mai
2022. Vous trouverez la liste des
entreprises et autres intervenants sur
le panneau de chantier ci-dessous (ci-
contre ?) :
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Frédéric Fusil - Adjoint au Maire en charge des travaux

Début novembre, nous avons été

avisés par des Noyantaises et des

Noyantais de problèmes de

télédiffusion.

Les personnes impactées par ces
dysfonctionnements erratiques ne
recevaient leurs programmes télé que
par voie hertzienne, ce qui présageait
d'un problème d'émetteurs.
Après un appel à France3 Auvergne,
nous avons été dirigés vers
Télédiffusion de France (TDF). Après
de nombreux appels, nous avons été
informés que les émetteurs desservant
notre village fonctionnaient
normalement, mais qu'un technicien
allait approfondir la recherche des
causes.
Entre-temps, nous nous sommes
rapprochés de l'Agence Nationale des
Fréquences (ANFR) qui a eu la même
incompréhension quand aux
problèmes de réception locale.

Après deux jours d’enquête, le
technicien de TDF émettait l'hypothèse
d'un brouillage dû aux antennes GSM
ce qui a été confirmé par un antenniste
local.
Entre-temps, pour la majorité des
personnes concernées par ces
pannes, tout est rentré dans l'ordre. Le
dernier foyer concerné a été dépanné
par l’antenniste.
À l’avenir, en cas de pannes de
réception dues aux antennes GSM, les
interventions devraient
être remboursées par l'ANFR.
Nous communiquerons dans ce sens
auprès de la population dès que les
démarches à suivre nous seront
communiquées.

Bernard Delille - Adjoint au Maire

Réception TV
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Saison touristique
Commerces

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Pagode Temple 7000 8200 10312 12358 13920 12671 8558 8035 Pagode Temple (pointage)

jardins Pagode 7000 8000 10000 12500 13000 13500 17000 18500 jardins Pagode (compteur)

Mine 2800 2800 4200 4141 4632 4820 3995 3937 Mine

Vélorail 5000 5352 6364 4978 7820 8180 10400 10750 Vélorail

Palais de la miniature  1500 2425 1693 1000 1100 Palais de la miniature

Puits des Arts 3000 5500 Puits des Arts (expo)

Évènementiel 1090 1480 0 0 Festivals, expo.

Sports et nature 1950 1900 1000 1000 Randonnées, courses nature

Pepit 756 1036 1100 1200
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La commission tourisme s'est
réunie mi-novembre.
L'occasion de faire le point avec
les acteurs touristiques et
économiques de la commune.

Bilan Saison 2021 :
Malgré les conditions sanitaires, la
fréquentation touristique a été très
conséquente. Les mois d’été ont
compensé les fermetures au
printemps.

Les acteurs touristiques remercient
la municipalité pour la mise en place
d’un point de contrôle des passes
sanitaires, au mois d’août, sur le
parking de la Mine.

Dans les propositions d'améliorations
pour 2022, la signalétique a été
évoquée tandis que le Vélorail prévoit
de remplacer ses vieilles machines pour
atteindre une capacité de 450
personnes/jour avec du nouveau
matériel. La réservation en ligne sera
possible.

Comcom et Office du Tourisme :
Les apports de nos partenaires sont
nombreux : campagnes pour les
« évènementiels » du territoire, totem
numérique devant la pagode, nouveau
site web, application numérique,
brochures et plans touristiques.
Le Bureau d’Information Touristique a
connu une bonne fréquentation et a
permis de rediriger les visiteurs.
L’OT mettra en place un circuit
touristique sur Noyant pour 2022.

Promotion touristique communale :
La plaquette de Noyant est éditée à 30
000 exemplaires dont 20 000 distribués
au niveau régional par « info Touring ».
Elle complète la communication
municipale avec le site web de Noyant
(7000 visites par mois en saison) et la
page Facebook (1400 abonnés).

Guy Dauchat - Adjoint au Maire en charge de la communication et du tourisme

Après la commission tourisme,

les commerçants étaient invités à

la première commission "com‐

merces".

Les participants ont été moins

nombreux qu’espérés.

Les présents se sont félicités des

retombées conséquentes de la

bonne saison touristique (voir ci-

contre), y compris la pharmacie

pour la «bobologie».

Les coureurs sur les circuits de

trails, les randonneurs et campings-

caristes sont des consommateurs

appréciés.

Communication :

La municipalité peut servir de relai

au niveau communication pour les

opérations exceptionnelles de

chaque commerce : site web (4000

visiteurs par mois hors saison- 7000

visiteurs par mois en été), page

Facebook (1400 abonnés).

L ’information doit être envoyée

sous forme numérique à :

guy.dauchat@gmail.com

Office du tourisme du Bocage

Bourbonnais :

L’OT peut offrir une vitrine aux

commerces (guide - site web).

L’adhésion annuelle est de 40€.

Marchés d ’été :

Les marchés d’été sont prévus l’an

prochain sur la place du village afin

de profiter de la présence des

commerces permanents.

Le jour de ces marchés est en

réflexion, le choix du samedi, l’an

passé, étant discutable.

Il faudra certainement restreindre

l’amplitude en commençant vers la

mi-juillet pour finir autour du 20 août

(5 marchés).



4

Visites Préfectorales

La course d ’obstacles continue

pour la Docteur Yankova dans sa

démarche pour obtenir

l ’autorisation d ’exercer à Noyant.

Après une première audition devant

le Conseil de l ’Ordre des médecins

de l ’Allier début octobre, une

deuxième audition a été imposée en

novembre et une troisième est déjà

programmée.

A chaque fois Mme Yankova doit

venir en avion de Bulgarie pour se

présenter devant ses pairs français.

Course d ’obstacles ou tentative

de dissuasion ?

Médecin

Alexandre Sanz, secrétaire

général de la Préfecture et Sous

Préfet de l’arrondissement de

Moulins, a répondu à l’invitation

de la Comcom pour visiter

Noyant et Bourbon

l’Archambault début octobre.

Concernant Noyant, ce

sont surtout les projets

touristiques qui ont été

au coeur des échanges

et notamment l’avenir

des bâtiments de la

mine.

Fin octobre, c’est le

Préfet de l'Allier,

Jean-Francis Treffel,

qui a accepté

l'invitation du maire

de Noyant.

Après avoir fait une présentation de la

commune et de ses particularités, les

élus lui ont fait part des difficultés

rencontrées dans différents domaines

: les problèmes liés au transfert de la

perception du Montet à celle de

Moulins-Yzeure, la difficulté

d'obtention des permis de construire,

et surtout la complexité pour obtenir

l'installation d'un médecin, bien que la

commune soit propriétaire d’un cabinet

médical, qu’une pharmacie y soit

installée et qu’elle fasse partie d’un

pôle de santé multisites (voir ci-

dessous).

L’aide du Préfet a aussi été sollicitée

pour les projets de la commune, dont

celui de transformer un coron en

médiathèque et centre associatif.

Depuis 39 ans Jean-Luc GAYET a

œuvré pour le bien communal. Il

connait tous les recoins de la

commune et de ses bâtiments.

Noyant, où il habite depuis 1977, n’a

plus de secrets pour lui.

Jean-Luc est entré en juillet 1982 en

tant qu’Ouvrier d’Entretien de Voie

Publique. Il devenait Agent d’Entretien

Territorial en 1989 puis Conducteur

Territorial de Véhicules en 1990.

En 2005 il était nommé au poste

d’Agent Technique Qualifié, puis En

2007 Agent de Maitrise dans le cadre

de la promotion interne.

Depuis le 1er juillet 2005 il assure

aussi les fonctions d’Agent Chargé de

la Mise enŒuvre des règles d’hygiène

et de sécurité.

Durant sa carrière il a reçu les

médailles d’honneur régionales,

départementales et communales,

d’argent, d’or et de vermeil.

Il a travaillé

avec trois

maires

successifs, à

savoir :

Claude DESFOUGERES, Michel

LAFAY et Yves PETIOT.

Il est désormais en retraite depuis le

1er mars 2021.

Il peut consacrer du temps à ses

passions, à savoir le jardinage,

l’élevage des moutons et suivre son

club de rugby favori (A.S.M. Clermont

Rugby).

Nous lui souhaitons une bonne, longue

et douce retraite auprès de son

épouse, de ses trois fils et de ses deux

petites filles avec qui il adore parcourir

Noyant et sa nature.

Départ en retraite de Jean-Luc Gayet



Chèques Citoyens : faites le plein de

bonnes affaires pour cette fin

d’année ! Mis en place il y a bientôt

un an, les Chèques Citoyens vont

continuer de faire le bonheur des

habitants et des commerca̧nts du

Bocage Bourbonnais puisque

l’opération est reconduite jusqu’au

31 dećembre 2021.

Initialement prev́us pour soutenir les

entreprises locales, les cheq̀ues sont

peu à peu entreś dans le quotidien des

habitants du Bocage Bourbonnais.

Avec 21 000 cheq̀ues en circulation de

novembre 2020 à juin 2021, la

Communauté de Communes a participé́

à la relance ećonomique de son territoire

et souhaite continuer de le faire.

Avec l’arriveé des fet̂es de fin d’anneé,

chacun pourra se faire plaisir ou gat̂er

ses proches avec un cadeau 100 %

local tout en faisant des ećonomies. En

effet, les cheq̀ues sont acheteś 8 € et

ont une valeur de 10 € puisque la

Communauté de Communes prend à sa

charge les 2 € restants. Pour les

deṕenser, rien de plus simple, il suffit

juste de se rendre dans un commerce

du Bocage Bourbonnais disposant de

l’et́iquette « Cheq̀ues citoyens ». Toutes

les entreprises dont le sieg̀e social se

situe sur le territoire peuvent accepter

ce moyen de paiement. Une liste non-

exhaustive est disponible sur le site

Internet de la « Com Com ».

Faire ses courses, aller au restaurant,

se faire coiffer ou encore acheter les

cadeaux de Noel̈... Autant d’occasions

de soutenir tout en faisant des

ećonomies.

5

Vous les avez peut-être aperçues ou
rencontrées ? Nos équipes France
Services parcourent désormais les
routes du Bocage pour vous venir en
aide dans vos démarches adminis‐
tratives.

En septembre s’est tenue l’inauguration
de «France Services Itinérance» qui, en
réalité est actif depuis juin 2021».

Le préfet Jean-François Treffel, est sur‐
pris de découvrir le concept développé
par la Communauté de Communes, lui
qui s’attendait à inaugurer un véhicule.
Car oui, le leitmotiv des trois salariés,

Valérie, Estelle et Gérald, c’est bien de
poser leurs valises dans les mairies du
territoire pour aider les habitants dans
leurs démarches administratives.
Comme le souligne Jean-Marc Dumont
et Jean-Paul Dufrègne, présents lors de

l’inaugura‐
tion : "C’est
un service
qui vient en
réponse à
la désertifi‐
cation des
s e r v i c e s
publics en
milieu ru‐
ral... Déma‐
térialisation
ne doit pas
rimer avec
déshumani‐

sation."

France Services se déplace dans les
mairies du Bocage Bourbonnais pour
venir en aide aux habitants ne pouvant
se déplacer sur la Maison des Services
du Montet : demandes de cartes grises,
de permis de conduire, de CSS (Com‐
plémentaire Sociale Solidaire), dossier
CAF, …

Le Centre Social 123 Bocage donne

rendez-vous à tout le monde les 1er

mardi et samedi de chaque mois de

9h30 à 11h30 à la salle multimédia de

la Maison des Services, 1 place du

huit mai au Montet, pour répondre

autour d’un café à des questions liées

au numérique .

Que ce soit pour le tri des photos,

l’envoi de mail ou encore la création

d'un budget, avec ou sans ordinateur,

le c@fé numérique est ouvert à tous

les niveaux, débutants ou confirmés !

La Communauté de Communes,

partenaire de l’opération, mets à

disposition une salle équipée de 6

ordinateurs. Merci de respecter les

gestes barrières.

Plus de renseignements et

inscription au Centre Social “1, 2, 3

Bocage”
09 83 68 34 77 ou

marion@123bocage.fr



6

Invasion de Pères Noël

à l ’approche des fêtes !
Comme tous les ans, Christiane et Edouard

ont battu le rappel des bonnes volontés

citoyennes pour donner un air de fêtes à

notre village.

Chalets, Pères Noël, rennes en bois (fabriqués
par Jean-Marc Goupil), guirlandes, faux
cadeaux, sapins et autres décorations ont été
installés dans les différents quartiers de la
commune.

Encore un grand merci à tous ceux qui ont
donné un peu de leur temps à ce projet :
Michel Lafay, Christiane Meunier et Edouard

Brassecassé, Jany Philippe, Odile et Christian

Mesmin, Liliane Greuzat, Jean Luc Bernicot,

Alain Meunier, Monique Sallard, Suzanne

Bégué, Jean Luc Komraus, Frédéric et Muriel

Fusil, Jean Marc Chabaud. Avec l ’apport

technique de Manu et Yohan, employés de la

commune.

Les bénévoles nous invitent à mettre une
branche de houx ou de sapin à notre porte.

Le club Amitié Noyantaise a repris
ses activités chaque deuxième et
quatrième jeudi de chaque mois, à
la salle des fêtes.
Après les parties de belote,
scrabble et autres jeux de société,
les anniversaires de Bernadette,
Jacqueline, Simone, Thi Ya,
Maurice, Albert et Édouard ont été
fêtés, en présence de la
présidente Christiane Meunier.

Amitié noyantaise

Le sourire des écoles
L’Association « Le Sourire des Écoles »
ne perd pas sa dynamique ! Une
tombola de Noël a été organisée et le
tirage au sort a eu lieu le mercredi 24
novembre à la Mairie de Noyant d’Allier
en présence d ’élus municipaux et de
membres de l’association.
Les heureux gagnants se verront offrir un
panier garni de produits locaux ou un lot
de gourmandises de consolation.
Les bénéfices des actions du Sourire des
Écoles sont utilisés pour l’organisation
d’animations pour les enfants scolarisés
sur le RPI et une partie est également
redistribuée aux coopératives scolaires
de chaque école.

Continuons à les soutenir !
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Ciné dimanche

Organisation
Villages Vivants

Soirée Brassens
G. Allwright

organisation
Villages Vivants
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Conception et maquette du journal : Guy Dauchat - impression Communauté de Communes du Bocage Bourbonnais

Repas asiatique

Organisation
Villages Vivants

Loto

Organisation
Comité des Fêtes

29
janvier

27
mars

23
février

12
mars

Bibliothèque
de 15h30 à 17h.

- 7 et 21 janvier

- 4 et 18 février

- 4 et 18 mars

27mars

Loto-rifles


